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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° i Lausanne, 1er Janvier 1862. Vlle Ann£e

SOMMAIRE. Societe vaudoise des armes speciales. Reunion a Lausanne

du 7 decembre 1861. — Canons rayes (Suite). — Ecole federale en
1862. —Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT: l'Italie en
1860 ; croquis de Castelfidardo et d'Ancöne.

SOCIETE VAUDOISE DES ARMES SPECIALES.

Proces-verbal de la seance du 7 decembre 4861, ä l'hotel-de-ville
de Lausanne.

La seance s'ouvre ä 12 1/2 heures. Cinquante membres environ
sont presents. -

Se fönt inscrire comme membres de la societe MM. Diodati, capilaine

federal d'artillerie; Schobinger, idem; de Guimps, capitaine k

l'etat-major general; Monod, Rapin et Paschoud, lieutenants ä l'etat-
major general; de Senarclens et Auberjonois, sousMieutenants
d'artillerie; Mayor, Chappuis et Jaquerod, aspirants d'artillerie.

Vu le deces de son ancien president, M. le colonel Louis Wenger.
et ensuite du refus de MM. Charles Veillon et Adrien Veillard, colonels

federaux, M. Delarageaz, colonel ä l'etat-major d'artillerie, est

designe comme president de Ia societe.
II oecupe le fauteuil. — En l'absence du secretaire, M. le

lieutenant-colonel federal de Mandrot tient la plume.
Nomination du Comite. MM. de Mandrot et Ceresole sont confirmes

dans leurs fonctions de membres du Comite; M- le major Marcel est
reeiu caissier, et M. le lieutenant-colonel Melley, bibliothecaire.

M. le lieutenant-colonel föderal de Mandrot lit un memoire sur
l'armee ivurtembergeoise et sur le voyage militaire qu'il vient de
faire en Allemagne. Des remerciements sont votes ä l'auteur.

M. le major federal de Valliere, rapporteur d'une commission
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chargee d'examiner l'utilite d'une ecole de tir au canon en Suisse,
demande que cette commission soit autorisee ä ajourner son rapport
ä l'annee prochaine, vu la creation probable d'une ecole de tir pour
l'infanterie, et la necessite d'attendre le resultat d'ulterieures
experiences de lir aux canons rayes. — Cette proposition est adoptee.

M. le major federal Grand lit un travail sur l'amelioration de la
race chevaline dans le canton de Vaud et sur l'estivage de la Rreguel-
taz. — L'assemblee, adoptant une proposition de M. le major Tron-

chin, invite l'auteur de ce travail k le remettre ä la redaction de la
Revue militaire, pour y etre imprime, et vote des remerciements ä

M. Grand.
M. le major federal Lecomte donne lecture d'un memoire du marechal

Vauban sur les fortifications de Soleure; cette piece, qui parait
inedite, a ete transmise par le gouvernement du haut Etat de Soleure
ä M. Lecomte, avec autorisation de la communiquer ä la societe. —
M. le major Lecomte Joint ä sa lecture des observations sur le parti
qui pourrait etre tire actuellement des ouvrages de fortification
existants ä Soleure. — II propose que la societe exprime des remerciements

au gouvernement de Soleure pour sa bienveillante communication.

— Cetle proposition est adoptee, et des remerciements sont
egalement votes ä M. le major Lecomte.

M. Ie lieutenant-colonel Rurnier fait diverses coinmunicafions sur
les experiences faites ä Thoune au pendule Navez, et sur la transformation

de l'artillerie federale. Ces Communications piovoquent une
discussion ä laquelle prennent part MM. Lecomte, Guillemin,
Diodali, Rurnier et Delarageaz, et dans laquelle plusieurs orateurs criti-
quent l'emplacernent de Rapperschwyl comme place de depöt du
materiel de guerre transforme.

M. le major federal Tronchin presente un memoire sur le
rassemblement de troupes de 1861, et specialement sur les positions
strategiques du Haut-Valais. Des remerciements lui sont votes, ainsi qu'ä
l'auteur de la communication precedente.

M. le major federal de Rham propose que la societe se prononce
pour la tente-abri au modele francais, en raison de sa simplicite,
c'est-ä-dire avec trois reclangles, au lieu de deux rectangles et un
triangle. Une discussion animee s'engage sur cette proposition et
donne lieu ä diverses Communications interessantes; M. le major
Lecomte fournit des explieations sur un manteau-abri qu'on experimente
en ce moment en Relgique; MM. Veillon, Carrard et Delarageaz,

ayant ä leur tour pris la parole, la proposition de M. de Rham est

adoptee, et le comite est charge d'ecrire dans ce sens au departement
militaire federal.
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La commission designee l'annee derniere pour s'occuper des litho-
graphies de campagne est autorisee ä ne presenter son rapport qu'ä
la prochaine reunion de la societe.

M. le capitaine federal de Perrot, de Neuchätel, lit quelques
refiexions sur l'armee suisse, son instruetion et ses reglements. Ce

travail, sur lequel fheure avancee ne permet pas d'ouvrir une discussion,

est recue avec remerciements.
M. le lieutenant-colonel Melley, bibliothecaire de la societe, annonce

que les livres de la societe des armes speciales ont ete provisoirement
deposes ä la Ribliolheque cantonale, sur un recu delivre par M. le
bibliothecaire cantonal, et qui les tient ä la disposition des ayant-droit.
Le recu est Joint aux pieces en mains du secretaire soussigne.

Le Comite est autorise ä acheter pour 120 fr. de livres nouveaux.
La seance est levee ä 4 '/, heures. — Diner ä l'hötel Gibbon.
MM. L. de Perrot, capilaine ä l'etat-major d'artillerie, et Paul de

Meuron, lieutenant ä l'etat-major du genie, tous deux de Neuchätel,
ont honore cette seance de leur presence.

Redige sur notes fournies par M. le lieutenant-colonel federal de
Mandrot.

Le secretaire,

P. CERESOLE, capitaine federal.

CANONS RAYES '.

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

V.

Monsieur le Conseiller federal,

L'arrele federal du 24 juillet 1861 a donne au Conseil federal pleins
pouvoirs pour determiner le Systeme d'apres lequel les canons
devront etre rayes et pour fixer l'ordonnance pour les affüts, caissons

et munitions. Ce meme arrete a reserve toutefois que le Conseil
federal ne devrait statuer sur le Systeme ä adopter qu'apres avoir
fait faire de nouveaux essais et avoir entendu l'avis des commissions
des deux Conseils qui devraient etre invitees ä assisler aux essais

definitifs.

(') Voir les numeros 19, 20, 21 et 22 de la Revue militaire de 1861.
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